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No. 18.] ]BILL. [1856.

Acte pour établir une cour de recorder dans la cité de
Québec.

A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir à une manière sommaire Préambul.
et non dispendieuse de recouvrer les dettes, amendes et pénalités,

et d'entendre et juger les offenses ci-après mentionnées dans la cité de
Québec:-A ces causes sa majesté, etc.. décrète comme suit:

5 I. Il y aura dans la dite cité une cour de record qui sera appelée la conr dereeor-
cour de recorder de la cité de Québec, et à laquelle présidera le recorder éabi
pour le temps d'alors, assisté d'un ou plusieurs conseillers de la dite cité,
ou en l'absence du recorder pour cause de maladie on autrement, ou lors- Par qui elle
qu'il n'y aura pas de recorder, le maire ou un des conseillers de la dite sera tenue.

10 cité présidera, et telle cour aura dans tous les cas les mêmes pouvoirs et
la même juridiction quant aux crimes, offenses et délits, (misdemeanors,)
commis dans la dite cité, que la cour des sessions hebdomadaires de la-
paix pour la dite cité de Québec possède actuellement ou pourra avoir rouvoir,
dans la suite par la loi, quant aux crimes, offenses et délits, (misdemea.

15 nors,) commis dans sa juridiction locale, ainsi que dans toutes les affaires
d'intérêt civil n'appartenant pas à la juridiction ordinaire d'une cour de
justice, dont la dite cour des sessions hebdomadaires& de la paix aêété
investie ou pourra à l'avenir être investie par la loi; et il sera loisible à
la dite cour du recorder d'entendre et juger toutes causes et poursuites qui

20 pourront être intentées par la dite corporation de la dite cité, pour
le recouvrement de toutes sommes d'argent qui pourront être dues'
et payables à la dite corporation de la dite cité, pour le montant
d'aucune taxe, cotisation, droit ou impôt légalement imposées par -an.
can règlement, règle ou ordrc malmenant ený force où qui pourront dans

25 la suite être en force dans la dite cité et toutes causes*et pursuites
qui pourront être intentées par la dite corporation pour le recouvrement
d'aucune somme d'argent qui pourra être due et payable à la ditecorpo-
ration, pour le loyer ou l'occupation d'aucun étal de bouchers ou regrat-
tiers, ou autre étal ou banc quelconque dans ou, sur aucun des marchés'

30 publics de la dite cité, ou pour le montant d'aucune taxe, impôt ou droit'
maintenant prélevé ou collecté, ou qui pourra daus la sùite être légalement
imposé, prélevé oucollecté suraucundes ditsmarchés publics; aussi, 'd'en--
tendre et juger toutes causes et poursuites qui pourront être intentées par
la dite corporation de la dite cité de Québec pour le' recouvrement'

35 d'aucune rente ou revenu d'eau, d'aucune somme' d'argent quelconque
qui pourra être due et payable à la dite corporation pour rente d'eau ou'
pour aucun approvisionnement d'eau donné o' fourni -à même le
aqueducs de Québec, maintenant la propriété de la -dite corporation,
à aucune maison ou dépendances ou à aucune personne ou pour I'usage

40 d'aucune personne dans la cité, ou pour l'introduction. d'auctm tugYaù
des d its aqueducs dans aucune maison ou dépendances dans là'dité cité'
ou pour l'agrandissement, l'extension, les répàrations, le renouièllemlht



ou le changement d'aucun tel tuyau dans aucunes maison ou dépen-
dances, ou à la demande, réquisition ou pouP l'usage ou le bénéfice d'au-
cune personne dans la dite cité ; et, aussi, d'entendre et juger toute con-
travention à aucun tel règlement, règle ou ordre, ou à aucune loi con-
cernant aucun marché ou marchés dans la .dite cité, ou à aucune loi 5
concernant aucune cotisation, taxe ou droit à être prélevé dans la dite
cité, ou à aucune des dispositions d'une ordonnance de la législature de la
province du Bas-Canada passée dans la seconde année du règne de sa

S Viet., e, 2. majesté et intitulé : " Ordonnance pour établir un système effectif de
police dans les cités de Québec et Montréal.;" et, aussi, pour entendre I0
et juger toutes poursuites et actions qui pourront être intentées pour le re-
couvrement d'aucune amende ou pénalité qui pourra dans la suite être
encourue et être due et payable en vertu d'aucun tel règlement, règle ou
ordre maintenant en force ou qui pourront par la suite être en force dans
la dite cité comme susdit ouen vertu du présent acte, ou en vertu d'aucuri 15
acte concernant aucun marché dans la cité, ou en vertu d'aucun acte con-
cernantles cotisations à être prélevésdansla dite cité, ou en vertu d'aucune
des dispositions de la dite ordonnance passée dans la seconde année du ·
règne de sa majesté et intitulée : " Ordonnance pour établir un système
effectif de police dans les cités da Québec et Montréal," et pour les fins 20

Endroit où s susdites, la dite cour du recorder sera tenue de temps à autre, selon que
®oura l'occasion la requerra, dans l'hôtel de ville de la dite cité, ou dans telle

autre place que le dit conseil de la dite cité pourra ordonner; et la per-
Greffier. sonne nommée à cette charge par la couronne sera le greffier de la dite
Sommation. cour du recorder ; et il ne sera pas nécessaire que les brefs, writs et som- 25

mations qui seront émanés de la dite cour du recorder, soient sous aucun
sceau, mais ils seront au nom de sa majesté, ses héritiers ou successeurs,
etseront signés par le dit greffier ou son député ; et il sera loisible à la dite
cour, par un writ qui sera signé et contresigné comme susdit de sommer la
personne accusée d'aucune offense comme susdit, ou de qui toute somme 30
d'argent sera reclamée pour une ou plusieurs des causes ci-dessus men-
tionnées dans la présente section, et les témoins qui devront être entendus
et examinés, tant en faveur'que contre la dite partie, et sur la comparution
ou le défaut de comparaître de la ditrepartie accusée on contre laquelle il y
aura plainte, sur preuve de la signification de la sommation par le certificat 35
par écrit de la personne qui l'aura signifiée,-de procéder à l'examen du
témoin ou des témoins sous serment et de prononcer jugement en con-
séquence, accordaum te· fraIs à ta partiv eu favour de laquelle le jugement

Exécution. aura été rendu; et lorsqne la partie accusée ou contre laquelle il y aura
plainte, sera convaincue de telle offense, ou si le jugement est rendu en 40
faveur de la partie poursuivante pour le recouvrement de toute somme
d'argent ou pour toute partie d'icelle, sur preuve ou confession, d'émaner
un ordre ou des ordres qui devront être signés comme susdit, requérant
tout constable. ou huissier de prélever sur les biens et effets apparte-
nant à la partie condamnée, ou contre laquelle jugement aura été rendu, 45
le montant du dit jugement ou de toute pénalité on amende qui sera
imposée par telle conviction, selon le cas, et d'en faire la vente;
lequel ordre autorisera tout tel constable ou huissier à exécuter le dit
ordre, dans toute partie du district de Québec, par saisie et vente de
tous biens et effets qui seront ou pourront se trouver dans le district, 50
appartenant à la personne ou aux personnes contre laquelle le dit

Proviso: ordre aura émané; pourvu que quand un warrant ou saisie-exécution
certains arti- émanera contre les biens, dettes et effets d'un défendeur, les biens et
clueteenPt effets suivants en soient exemptés, savoir: un poële, tout articlè dede la amBe. lit et de vêtement, une corde de bois de chauffage, un cochon, une vache, 55

et les outils d'ouvrier de toute espèce.



11. Il sera loisible à ladite cour du recorder de faire préserver l'ordre La dite cour
en icelle et de punir par amende et emprisonnement toute personne de recorder,itlpourra puircoupable de mépris de la dite cour, ou de tout membre d'icel!e, si toute ersne
mépris est commis pendant les séances et en la présence de la dite coupatle de

5 cour du recorder, d'obliger tous témoins de comparaître dans toute action, mppris com-
cause on poursuite qui sera pendante devant la dite cour du recorder et n epur.
d'obliger tels témoins à répondre à toutes questions légales, d'autoriser Pouvoir d'o-
et de requérir l'examen de toute partie sur interrogatoires sur faits et bliger les té-
articles ou sous serment décisoire, ou sous serment judiciaire dans tous moins a com-

10 les mêmes cas et circonstances dans lesquels tel examen peut être partre.
légalement requis et reçu dans les cours ordinaires dejurisdiction civile
dans le Bas-Canada ; et de faire observer et exécuter tout ordre, bref, writ
sommation ou warrant qui pouront émaner de la dite cour du recorder
pour une ou plusieurs des fins susdites par les mêmes moyens que ceux

15 qui sont èmployés pour tous -tels objeis dans les cours ordinaires de
jurisdiction civile dans le Bas-Canada. Et il sera - loisible au conseil Huissicrs.
de la dite cité de Québec de nommer autant d'huissiers de la dite cour que
le dit conseil croira convenable et de faire établir un tarif des honoraires Honoraires.
qui seront exigés par le greffier de la dite cour du recorder et par les

20 huissiers et autres officiers qui seront employés par la dite cour du
recorder: pourvu toujours qu'aucun honoraire ne pourra être exigé en Provào.
vertu du dit tarif avant que le dit tarif ait été approuvé par le gouverneur
en conseil, et il sera du devoir dn greffier de la dite cour du recorder de Devoirs du
préparer et faire tous les brefs, writs et sommations respectivement, garffier de la

25 qui émaneront de la dite cour, et d'entrer d'une manière succinie, dans cour.

un registre qui sera tenu à cet eflet, toutes les procédures faites dans
la dite cour, et d'enregistrer tout au long tous les -jugements rendus et les
condamnations prononcées parla dite cour, mais il ne sera point tenu de
prendre par écrit les dépositions des témoins ou (les parties examinées

30 devant la dite cour, -et toute personne qui soit comme partie ou comme Faux témoi.
témoin, donnera volontairement et illégalement un faux témoignage g®ge ete.
dans toute cause, procès, action, poursuite, ou autres procédures' quel- jure.
conques dans la dite cour du recorder sera considérée coupable de
parjure volontaire et illégal ; et tout membre du dit conseil, excepté

35 le maire ou conseillers du dit conseil qui tiendra alors la dite cour,
et tout membre, officier ou serviteur.de la dite corporation, pourra Quels seront

les témoinsêtre entendu comme .-témoin compétent dans toute action ou poursuite eo"p" "t
qui pourra être intentée-devant la dite cour du recorder s'il n'a aucun
intérêt direct dans la décision de la dite action ou ponrsuite, ou s'il-

40 n'est pas autrement incompétent, nonobstant toute coutume, loi ou usage
à ce contraire., Et tout péage, cotisation, taxe, droit on impôt, amende Unseultémoin
ou pénalité, pour lesquels il y aura des poursuites devant la dite cour du suffira dans les.
recorder, y seront recouvrables, sur le serinent d'un témoin digne de foi auses devant

et toute peirsonne oursuivie devant la dite cour pour toute offense qui
45 pourra être ententne et jugée dans la dite cour, pourra être condamnée

sur le serment d'un témoin digne de foi ; pourvà toujours, -qu'il sera
loisible au dit recorder, ou à la personne remplissant les devoirs du re-
corder, d'accorder un délai d'au moins un mois, et n'excédant pas trois
mois, à tout défendeur, sur confession de jugement quapd l'action est
portée devant la dite cour.

50 •

III. Le recorder de ladite cité de Québec, sera un avocat de cette partie Le recorder .
de la province du Canada, ci-devant le Bas-Canada, d'au moins cinq ans eraun avocat
de pratique et sera nommé par la couronne durant bon plaisir, et tel re- , etc,
corder sera ex oficio juge de paix dans et pour la cité et le district

55 de Québec susdit, et recevra -un salaire de pas moins dJe trois salaire.,



cents louis et de. pas plus de cinq cents louis par av, payables tous les
Proviso: il ne mois à même les revenus de la dite cité : pourvu toujours, néahmoins,
sera nomme que le dit recorder ne sera nommé en premier lieu qu'après que la

emande du corporation de la dite èité aura communiqué au gouverneur-général
conseil de la de cette province, par le secrétaire provincial d'icelle, son opinion
cité. exposant que tel officier est nécessaire pour la meilleure régie des affaires 5

de la dite cité et pour l'administration de la justice en icelle.

La cour pour- IV. Il sera loisible à la dite cour de recorder de se tenir et siéger tousrae our c a les jours et autant de fois qu'il pourra être nécessaire chaque jour, sans avs
quelles fins. préalable ou sans fixer de temps, pour entendre et juger sommairément 10

les cas de toutes personnes contrevenant aux dispositions de la dite or-
donnance, passée dans la seconde année du règne de sa majesté et inti-

c V. . 2; tulée: " Ordonnance pour établir un système efectif de police dans les
cités de Québec et Moniréal," ou aux dispositions d'aucun acte concer-
nant les cotisations à prélever dans la dite cité, ou concernant les .mar 15
chés, ou à aucun réglement, règle ou ordre maintenant en force ou qui
pourront être dans lI suite en force dans la ditc cité, et les-cas de toutes
personnes vagabondes,. débauc liées, désourrées et déréglées et autres
délinquants, arrêtés par et sous la chargo de la police de la dite cité, et les
cas de personnes arrêtées à vue, ou immédiatement après la commission 20
d'aucune offense ou par mandat émané de la dite cour, ou par le dit re-

La police corder ou par tout juge de paix pour le district de Québec, et il sera et
pourraamener pourra être loisible à la police ou force corstabulaire de la dite cité de
les contreve- la
uants devant Québec, ou à tout autre officier de paix ou connétable, de traduire
la cour. devant la dite cour du recorder ou devant le dit recorder ou en cas d'ab- 25

sence de sa part,comme susdit, devant son député ou devant lemaire outels.
des conseillers de la dite cité qui sera nommé pour agir à sa place dans
l'hôtel de ville de la dite cité, toutes personnes contrevenant comme sus-
dit aux dispositions de la dite ordonnance, à aucun acte concernant les
cotisations aux marchés ou à gucun règlement, règle ou ordonnance 80
maintenant en force, ou qui pourront le devenir dans la suite dans la dite
cité, et toutes personnes vagabondes, débauchées, désouvrées et déré-
glées et toutes personnes arrêtées comme telles, pour être là et alors
traitées suivant la loi, comme la dite cour de recorder, le dit recorder on
son députéou le maire, ou conseiller comme susdit, individuellement, pour-
ront juger et décider. 35

Comment cer- V. Toutes les amendes et pénalités imposées par tous règlements,taines amen- règles, ordres ou ordonances qui pourront être en force à l'époque dedes seront re- b
couvrées, et la passation du présent acte, soit qu'ils aient été faits par les juges
niployées. de paix du district de Québec, avant la -passation de l'ordonnance qui i- 40

corpore la cité et ville de Québec, ou parle dit conseil depuis la passation
(le ce:?e ordonnance ou qui seront ci-après faits par le dit. conseil et toutes
les amendes et pénalités imposées par le présent acte ou par tous actes
concernant tous et chacun les marchés dans la dite cité ou par tout acte
epncernant toute cotisation, taxe ou droit qui seront prélevés dans la 45
dite cité ou par la dite ordonnance intitulée : " Ordonnance pour établir
un syènie eficace de police dans les cités de Québec et Montréal," qui

Elles seront pourront être poursuivies ou recouvrées devant la dite cour de recorder
recouvres, au et généralement toutes demandes et pénalités réclamées, recouvré(s, im-
o pose ou élevées devant ladite cour, seront recouvrées au nom du 50

maire, des conseillers et des citéyens de la cité de Québec, et pour lusage
de la dite corporation et appartiendront et formeront partie des fonds
généraux de la dite cité, et non sous aucun autre nom, ni pour aucun

Le conseil autre usage- Et il sera loisible au dit conseil de remettre toute amende



ou pénalité ou d'accepter le paiement de toute amende ou pénalité des Poura mt.
parties qui voudront payer les dites amendes Qoa:pénalitésesana pOur- d
suite; et toutes les amendes ou pénalités qui seront aisi py canae . as

suite;Pa etw toute vo4irVj sans
poursuite, formeront partie des fonds généraux de la dite'cité. poursuite.

5 VI. Il sera loisible au recorder de la dite cité de·Québec detenìr -la dite Le recorder
cour de recorder de la cité de Québec, avec' ou sansl'assistauce,ou en pourra tenir

la présence ou l'absence d'un on plusieurs-conseillers de la dite cité. cour seul.

VII. La dite cour de recorder aura le ponvoir d'entendre, exaninerlet Lacourpourra
10 déterminer tout cas d'assaut ordinaire ou d'assaut ete batterie commis déterminer

certains cas
dans la dite cité, sur plainte de la partie lesée priant la -dite oor de d'assut etc.,
prendre connaissance du cas sous l'autorité du présentace, de:la même
nianière,,avec le même effet 'et les mémPs restrictions d'après lesquels
un juge de paix peut actuellement en vertu de la lei,enïendre,exàminer

15 et déterminer sommairement une pfainte pour mie 'offeiseo dè;eette
nature, et aussi d'entendre examiner et déterminer toue"plainte 'en
vertu de l'acte passé dans la:dix-línitiémeannée duègne-de sia màjesté
intitulé,: " Acte pour amender et refondrelesdispoitiondes ordonnance 1sV.e.169.
" pour L'incorporationde la cité et ville de Québec,etpourdéléguer depls
" amples pouvoir d la corporation, de laAdite ié etïelle1' portée:contre

20 quelque personne que ce soit, pour avoir assailli un:officieroutconstable
nommé en conformité du dit>aete ou pour lui avoir résistè--ans'Alèxécu-
tion de ses devoirs ou pour avoir aidé" ou encouzgerqudlque personne
à faire tel assaut ou résistance.

25 VIII. En cas de maladie ou d'absence du irecorder, ci-déssus zmen cas de ma-
tionné, utn député pourra être nommé parlatoôuronne pour agir!dorant ladie etc., du
la maladie ou l'absence du dit recorder, lequel dit déptaté:ieirauirvoma recorder, le
de cette partie de la province du Canada, ci-devant le Bas-Canada, d'au ouraneurm-
moins cinq années de pratique, ou sera ex-oficio un juge de paix, mer un dépu-

30 dans et pour la dite cité, et le district de Québec durant sa charge de té.
député du dit recorder; mais il ne sera nommé que lorsque la corpo- Proviso.
ration de la dite cité aura communiqué au gouverneur de la province,
par l'intermédiaire du secrétaire provincial d'icelle, son opinion que tel
officier est nécessaire pour la meilleure administration des affaires de la
dite cité ainsi que pour l'administration de la justice en icelle.

35
IX. Il sera loisible au greffier de la di.e cité de Québec, de Le greffier de

temps à autre par un écrit sous son seing et sceau, qui sera reconnu en la cour pourra
prése*nce du recorder, et dument déposé et mis de record d "s lzbureau nommer un
de la dite cour de recorder et entré et enreg*stré dans le registre 4'icelle, député.

40 dé nommer une personne capabte et donvenable qui sera et agiraèeongme
son député dans l'accomplisseineût de tous et chacun de-ses-devoirs
comme greffier de la dite cour dè recorder, et de démettre toute pèrsonné
ainsi nommée et d'en nommer*utie autre à la place, et tout- et echaque
personne ainsi nommée sera cn dérée aussi longtemps qe sa nomi-
nation ne sera pas revoquée et àfoutes fins et intentions quelconques,

45 comme greffier de la ditemour de^~recorder.

X. Rien de contenu dans le Présent acte naura l'effet d'affeter,ni Droits de la
ne sera cenâé affecter les droits de sa majesté, ses hériteurs et -succes- Couronne con-
ceurs, ni de déroger à iceux, excepté en autant qu'iceux peuvet être erve.
spécialement affectés ou qu'il peut y être dérogé par les dispositions du

50 présent acte.



ansgedten -: XI. Lesmots' gouverneurdeetteprovinee '' partoul où ils se trouvene
P t'*- dans lei préseut:acte seront éniendüsgeomme voulaut d ire: le-gouverneur oui

toute personne autôris'ée:à exéeùtèra tommission de gouverneur en cetUe;
province pour le temps d'alors, et le mot " conseiller " et le mot " con-
seilesi'i'e partont.,ou,jli zeneontrert dans- leprésent acte -signifietnt t6
tous·et chacun deelmembres de-conseil:;d:la-ciré deQuébec'à moins-que.
par. lesensde .l phraseil-n'apparaisse clairernent queles.mois, .. " .conseifr
ler" ou "l conseillers," respectivement, veulent particulièrement désigner

n point-le maire, de. la dite cilé ;:ldùes
motse<la-direcorporatiou -!,iu lla dite corporation le la cité du Qué-ec;? fl
partout, oir ils se xeneqntrètnt.dansA4e présenteete serout entendins comné
sioù irna ire, des écbevin' et des eitoyens de
laciié-de ic..èrndài nsqne-par le sens'-e laphrase n sens d ifféreni-ne
dehietre, dòmténé eairemen· à;ee s'mots ; et les mots "Bas-Canada'
partout- oÙ.: lse ·trousnem dans :e: présentacte:- devront étre entendus 
çommt.signifiant et comprèant cette partie- de -la.-province du Canada
ôonsiiuant -ci-devaut-la pmrrninee du Bas-Canada; e;t tout -mot ou mots
f ngutier .aît'rnasclin~ seulemnent- seront,-ceneés\ cothpreudre.;ptu-

egrtje'da mntr s bien <gu'un seul objet ,et plusieurs
personînes-.mapasi \hbien qu esenle, personte :et -'Ies corpsi dncorporés
s'ssi hienquede*idividusà moinsqu'il ne.soit spécialement pourvu go
au:ootraire vù'quiI ne se irôuve quelque:chose'dans le-sujet-ou-le ses
dela:parasequirépugue,à telle. iaterprétation.

Aete publie. XII. Le présent acte sera pris et considéré comme un acte public,
et.:eommedel en seranjudiciairement-pris eonnaissance par teusijkges,
jages'd epaix ee personneb:quelconques sans:qu'il soit nécessaire de4e
eiterspécialemènt,


